
 

DEBITS DE BOISSONS 
 

 

Débit de boissons à emporter, restaurant ou  
débit de boissons à consommer sur place 

   
        
        

                                                                                   
 

COMMERCE ET ARTISANAT 

5 rue Alfred Ottino - 93400 Saint-Ouen-sur-Seine 

GUICHET UNIQUE DES COMMERÇANTS 

Du lundi au vendredi : de 9H30 à 13H00 et de 14H00 à 17H00 

Jeudi : de 14H00 à 17H00 

commerce-artisanat@mairie-saint-ouen.fr 

01 49 18 14 55 

Documents à télécharger sur  www.saint-ouen.fr/vie-pratique/commerce-et-artisanat/ 

mailto:commerce-artisanat@mairie-saint-ouen.fr


Vous souhaitez procéder à la déclaration d’ouverture, de mutation 
ou de translation d’un débit de boissons :  

 

Présentez-vous en personne, muni(e) des pièces suivantes : 

 

 Une copie recto verso de la carte nationale d’identité 

 Un extrait de Kbis de moins de 3 mois 

 Une copie du bail commercial 

 Une copie du permis d’exploitation du commerçant ou du gérant 

 Le certificat d’hygiène alimentaire 

 Certificat de non zone protégée et de non fermeture obtenu auprès du 

commissariat de police 

 Original de la licence OU sa copie avec l’acte de cession OU la déclaration de 

perte 

 Formulaire CERFA 11542/05 (téléchargeable sur internet) à présenter 

préalablement rempli 

 L’acte d’achat ou la promesse de vente de la licence  

 Statuts de la nouvelle société ou du nouvel exploitant 

 Permis de vente de boissons alcooliques la nuit (pour les épiceries et les 

établissements ouverts après 22h00)  

Mis à jour mars 2018 


